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ARRETE PREFECTORAL n°J)~r M/5ER/ ~~ l(,J./~q- ooo-/ 
fixant des mesures de protection à 
proximité des établissements fréquentés 
par des personnes vulnérables lors de 
l'application de produits 
phytopharmaceutiques 

LE PREFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1 ; 

Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et 
des mélanges ; 

Vu le règlement (CE) n° 1107/2009 du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché de produits 
phytopharmaceutiques ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment ses articles L253-1, L253-7-1 et D253-45-1; 

Vu l'arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits visés à l'article 
L253-1 du CRPM; 

Vu l'arrêté du 27 juin 2011 relatif à l'interdiction d'utilisation de certains produits mentionnés à l'article L. 
253-1 du CRPM dans des lieux fréquentés par le grand public ou des groupes de personnes vulnérables; 

Vu l'arrêté du 10 mars 2016 déterminant les phrases de risque visées au premier alinéa de l'article L253-7-1 
duCRPM; 

Considérant qu'il y a lieu de mettre en place des mesures de protection adaptées lors de l'application de 
produits phytopharmaceutiques à proximité des lieux accueillant des personnes vulnérables ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ; 
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ARRETE: 

Article 1er- Mesures de protection 

L'application de produits phytopharmaceutiques par pulvérisation à proximité des lieux et établissements 
accueillant des personnes vulnérables (les catégories de lieux et établissements étant identifiées à l'article 4) 
est possible dans le respect de la réglementation en vigueur en dehors des horaires sensibles (définis à 
l'article 4). 

L'application de produits phytopharmaceutiques par pulvérisation à proximité des lieux et établissements de 
la catégorie « a » est interdite pendant les horaires sensibles. 

L'application de produits phytopharmaceutiques par pulvérisation à proximité des lieux et établissements de 
la catégorie « b » est subordonnée, pendant les horaires sensibles, à la mise en œuvre des mesures de 
protection suivantes, seules ou combinées entre elles : 
- une haie, entre la parcelle traitée et la limite de propriété de 1' établissement accueillant des personnes 
vulnérables, présentant une hauteur supérieure à celle de la culture en place et à celle des équipements du 
pulvérisateur, distribuant la bouillie phytopharmaceutique, une continuité et une homogénéité en hauteur, en 
largeur, et en densité de feuillage, dans tout son volume. Sa précocité de végétation doit limiter la dérive dès 
les premières applications ; 
- des moyens matériels inscrits au bulletin officiel du ministère en charge de l'agriculture, à titre provisoire 
ou définitif, permettant de diminuer le risque de dérive des produits par pulvérisation ; 

L'utilisateur de produits détermine, en fonction de la situation d'application, la combinaison de mesures 
nécessaires et il adapte ses pratiques pour éviter la dérive dans les limites du lieu accueillant des publics 
vulnérables. 

Article 2- Information sur les jours et horaires sensibles 
Le maire fait connaître aux exploitants agricoles et autres applicateurs de produits phytopharmaceutiques, 
par affichage ou tout autre moyen, les adresses ou emplacements des lieux ou établissements de sa commune 
accueillant des personnes vulnérables, ainsi que les jours et horaires sensibles relatifs à ces lieux ou 
établissements. 

Article 3- Nouveaux établissements 
En cas de nouvelle construction d'un établissement mentionné à l'article 4 à proximité d'exploitations 
agricoles, le porteur de projet prend en compte la nécessité de mettre en place des mesures de protection 
physique. 

Article 4- Champ d'application et définitions 

Pour l'application du présent arrêté, on entend par: 

«Lieux et établissements accueillant des personnes vulnérables » : 
a- les cours de récréation et espaces habituellement fréquentés par les élèves dans l'enceinte des 
établissements scolaires, les espaces habituellement fréquentés par les enfants dans l'enceinte des crèches, 
des haltes-garderies et des centres de loisirs et les aires de jeux destinées aux enfants dans les parcs, jardins 
et espaces verts ouverts au public ; 
b- les centres hospitaliers et hôpitaux, les établissements de santé privés, les maisons de santé, les maisons de 
réadaptation fonctionnelle, les établissements accueillant ou hébergeant des personnes âgées, les 
établissements qui accueillent des personnes adultes handicapées ou des personnes atteintes de pathologie 
grave. 

«Produits phytopharmaceutiques » : 
Tout produit mentionné à l'article L253-1 du Code rural et de la pêche maritime, à l'exception des produits à 
faible risque qui ne font pas l'objet de classement ou dont le classement présente uniquement les phrases de 
risque déterminées par l'arrêté du 10 mars 2016 sus-visé (soit R50 à R59 ou H400, H410 à H413 ou 
EUH059). 
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« Proximité » : 
Des produits sont considérés comme appliqués à proximité d'un lieu 
- sur cultures basses, à moins de 5 rn de la limite de propriété du lieu ; 
-sur vigne 

- à moins de 20 rn de la limite de propriété du lieu ; 
- à moins de 5 rn de la limite de propriété du lieu, lorsqu'est utilisé un moyen matériel inscrit au 
bulletin officiel du ministère en charge de l' agriculture de diminuer le risque de dérive des produits 
utilisés en pulvérisation, 

-sur verger, : 
-à moins de 50 rn de la limite de propriété du lieu ; 
- à moins de 5 rn de la limite de propriété du lieu, lorsqu'est utilisé un moyen matériel inscrit au 

bulletin officiel du ministère en charge de l'agriculture de diminuer le risque de dérive des produits utilisés 
en pulvérisation, 
- sur arbres et arbustes en zones non agricoles, à 50 rn de la limite de propriété du lieu; 
-en zone non agricole (hors arbres et arbustes), à moins de 5 rn de la limite de propriété du lieu. 

« Horaires sensibles» : 
- pour les lieux et établissements de la catégorie « a » dénués d ' internat: amplitude horaire commençant 20 
minutes avant l' ouverture aux enfants le matin et se terminant 20 minutes après la fermeture le soir, y 
compris le temps d'accueil périscolaire; 
- pour les lieux et établissements de la catégorie « a » possédant un internat : amplitude horaire commençant 
20 minutes avant la période où les personnes vulnérables sont autorisées à sortir dans des espaces ouverts et 
se terminant 20 minutes après cette période ; 
- pour les lieux et établissements de la catégorie « b » : amplitude horaire commençant 20 minutes avant la 
période pendant laquelle les personnes vulnérables sont amenées à sortir dans des espaces ouverts et se 
terminant 20 minutes après cette période. 

Article 5 -Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt, 
les maires des communes, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant du 
groupement de gendarmerie départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1' exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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